
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Guîtres, le 4 mars 2023 
 
Gérald Decaesteke, Président du Comité de jumelage à : 
 

Mesdames et Messieurs les adhérents au Comité de jumelage du Pays de Guîtres.   
Mesdames et messieurs les membres du conseil d'administration et/ou leurs 
représentants. 
Mesdames et Messieurs les sympathisants. 

 
Objet : Assemblée générale 2023  

Les membres du bureau ont le plaisir de vous convier à participer à notre prochaine Assemblée générale 
qui se tiendra le   
  

Vendredi 17 mars 2023 à 18h30 à la mairie de Guîtres. 

  
 L’ordre du jour est le suivant :   
  

- Rapport moral,    
- Rapport d’activités,    
- Compte d’exploitation et bilan financier 2022,    
- Tarifs des cotisations 2023,   
- Activités 2022 
- Rencontre avec Schladen 2023 
- Election des membres du bureau (2 postes à pourvoir)  
- Questions diverses.    

 
Un apéritif clôturera la réunion.    
 
Merci de nous faire connaître votre présence à cette assemblée par retour de courriel ou par téléphone au 
0615762823 
Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes plus 
cordiales salutations.   
 
Le président, 
 
 
 
En cas d’absence, merci de nous faire parvenir une procuration par courriel ou courrier avant le 16 mars 
2023 
                                                                                        

Procuration :  Je, soussigné(e) ………………………………………………………………………………………. 
Demeurant : …………………………………………………………………………………………………………….  
Donne procuration à :  ………………………………………………………………………………………………… 
Pour participer, en mon nom, à tous les votes de cette assemblée générale 2023.     
Signature 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

COMITÉ DE JUMELAGE DU PAYS DE GUîTRES 
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